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L'An deux Mille Neuf, le 23 décembre à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est 
réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-
Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
     Le 7 décembre 2009          Le 7 décembre 2009 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. LE GUEUT, Mme PELTIER, M. GIRAUD, 
Mme LECOMTE, M. DENIS, Mme CROUÉ, M. BESSON, Mme CHABANEAU, M. LABIA, 
adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHÉRON, Mme BOURDEAU, M. CAU, M. CHABASSE, Mme CIRAUD-
LANOUE, M. COASSIN, M. COEURET, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, M. FILOCHE, Mme 
GRAMMATICO, M. GONZALEZ, M. GUIARD,  Mme LEFEBVRE, M. MERLE, Mme 
MONNEREAU, Mme PELLET, M. POTENNEC, M. PRUDENCIO, Mme WILLMANN, 
conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : 
 
Mme FAUQUET-MOLL représentée par M. FILOCHE 
M. RICH représenté par Mme CROUÉ 
M. STOFFAËS représenté par M. LABIA 
 
ETAIENT ABSENTS-EXCUSES : néant 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 33 
 
 
Madame DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
OBJET : ADOPTION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE  
 
RAPPORTEUR : M. GIRAUD 
 
VOTE : 1 ABSTENTION – UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 
 
 



La publicité, les enseignes et les pré-enseignes publicitaires sur le territoire de la Ville de Royan sont 
réglementées depuis l’arrêté du 08 octobre 1984, déposé en préfecture le 17 octobre 1984. 
 
Dans le but de concilier la liberté d’expression, par le moyen de la publicité, et la protection du cadre de vie, 
et également de lutter contre la prolifération excessive des dispositifs et de s’adapter aux contraintes actuelles 
d’urbanisme, la municipalité a engagé une démarche d’aménagement du règlement local de publicité.  
 
Ainsi, par délibération du 17 juin 2008, le Conseil Municipal a décidé : 
 

- d’instaurer de nouvelles zones de réglementation spéciales de la publicité, des enseignes et pré-
enseignes sur le territoire de la commune, 

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire à solliciter Monsieur le Préfet de la Charente-Maritime pour la 
création d’un groupe de travail chargé de l’élaboration du projet de réglementation spéciale. 

 
Par délibération du 25 septembre 2008, le Conseil Municipal a désigné ses représentants au sein de ce groupe 
de travail et a sollicité la participation d’un membre de la communauté d’agglomération Royan Atlantique.  
 
Par arrêté 09.1724 du 28 avril 2009, Monsieur le Préfet a établi la liste des participants, portant constitution 
du groupe de travail. 
 
A l’issue de ses travaux, le groupe de travail a approuvé le règlement lors de la réunion du 19 octobre 2009. 
Conformément à l’article L581.14 du Code de l’Environnement, le projet a été transmis le 10 novembre 
2009 à Monsieur le Préfet de la Charente-Maritime, afin que la commission départementale des sites, 
perspectives et paysages de la Charente-Maritime émette un avis. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 - OUÏ l'exposé du Rapporteur, 
 - VU les articles L581.7, L581.8, L581.10, L581.11, L581.12 et L581.14 du Code de 

l’Environnement, 
 - VU les articles R581.36 et R581.48 du Code de l’Environnement, fixant la procédure 

d’instruction, 
 - VU  les articles R 581.1 à R581.34 et R2581.49 à R581.88 du décret sur l’environnement, 

portant règlement national de la publicité, des enseignes et des pré-enseignes, 
 - VU la délibération du Conseil Municipal de Royan, en date du 17 juin 2008, demandant 

l’instauration de nouvelles zones de publicité restreinte, 
 - VU l’arrêté préfectoral en date du 28 avril 2009, portant constitution du groupe de travail, 
 - VU les comptes-rendus des réunions du groupe de travail en date du 04 juin 2009 et 19 

octobre 2009, 
 - VU le projet de règlement ci-annexé, transmis à la préfecture de la Charente-Maritime, le 

10 novembre 2009 
 - APRES en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
- d’adopter le règlement local de publicité des enseignes et pré-enseignes tel qu’il a été soumis à l’avis de 

Monsieur le Préfet de la Charente-Maritime, 
 
- d'autoriser Monsieur le Député-Maire, à établir un arrêté municipal portant adoption de la réglementation 

de publicité des enseignes et pré-enseignes applicable sur tout le territoire de la commune de Royan.  
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement L’adjoint délégué, 
des formalités légales Bernard GIRAUD 
le 29 décembre 2009 
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